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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 25 avril 2007 modifiant l’arrêté du 16 mars 2007 fixant les conditions de prise en
charge pour l’admission en hospitalisation à domicile d’un ou plusieurs résidents
d’établissement d’hébergement pour personnes âgées en vertu de l’article R. 6121-4 du code
de la santé publique

NOR : SANH0752667A

Le ministre de la santé et des solidarités,
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1 et L. 313-3 ;
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R. 6121-4 ;
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des

établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission
d’informations issues de ce traitement et notamment l’annexe I ;

Vu l’arrêté du 16 mars 2007 fixant les conditions de prise en charge pour l’admission en hospitalisation à
domicile d’un ou plusieurs résidents d’établissement d’hébergement pour personnes âgées en vertu de
l’article R. 6121-4 du code de la santé publique,

Arrête :

Art. 1er. − L’article 1er de l’arrêté du 16 mars 2007 susvisé est complété par un second alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux établissements d’hébergement pour
personnes âgées ne bénéficiant pas de l’autorisation prévue au quatrième alinéa de l’article L. 313-3 du code de
l’action sociale et des familles. »

Art. 2. − L’article 2 de l’arrêté du 16 mars 2007 susvisé devient l’article 3.

Art. 3. − Il est ajouté à l’arrêté du 16 mars 2007 susvisé un article 2 ainsi rédigé :

« Art. 2. − L’admission en hospitalisation à domicile d’un ou plusieurs résidents d’établissement
d’hébergement pour personnes âgées ne bénéficiant pas de l’autorisation prévue au quatrième alinéa de
l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles est possible dans le cadre des modes de prise en
charge dont la liste est précisée à l’annexe I de l’arrêté du 31 décembre 2004 susvisé. »

Art. 4. − A l’annexe I de l’arrêté du 16 mars 2007 susvisé, à la ligne précisant les conditions de prise en
charge en soins de nursing lourds, dans la dernière colonne, les mots : « si elle est associée » sont remplacés
par les mots : « s’ils sont associés ».

Art. 5. − Le directeur général de l’action sociale, le directeur de la sécurité sociale et le directeur de
l’hospitalisation et de l’organisation des soins sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 avril 2007.

PHILIPPE BAS


